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Bonjour, 
 
Coordonné avec la « journée des droits de la femme » du 8 mars », le Gouvernement publie son Plan 
quinquennal d’actions interministérielles 2023-2027. 
 
Vous trouverez le détail de la globalité des actions envisagées (tant sur le plan civil que pénal, privé que 
professionnel) dans le document joint. 
 
S’agissant des mesures pouvant impacter les Ressources Humaines (et qui supposerons évidemment des 
Lois et décrets d’application qui restent à venir), nous notons : 
 

- Axe 3 Action n°1 : L’interdiction d’accès aux marchés publics pour les entreprises ne disposant pas 

d’un résultat suffisant pour l’index Egalité Homme-Femme  

- Axe 3 Actions n°3 : Accès facilité aux congés maternité et paternité (ouverture à 6 mois de 

cotisations minimum au lieu de 10 actuellement ; et augmentation des minimum versés) 

- Axe 3 Actions n°3 : Autorisation d’absence pour le co-parent pour les RDV médicaux prénataux   

- Axe 3 Action n°5 : Prise en compte des disparités de rémunération au sein du couple par 

l’application « par défaut » d’un taux individualisé d’impôt sur le revenu pour le calcul du 

prélèvement à la source, à compter de 2025 

Et globalement : 
. Relancer et dynamiser le conseil de la mixité au sein du conseil national de l’industrie  
. Monter un comité de réflexion sur la sensibilisation et l’accompagnement des plus petites entreprises 
industrielles pour l’égalité Femmes Hommes  
. Renforcer l'attractivité du secteur industriel auprès des femmes par l'organisation d'un événement 
annuel dédié à la mixité dans le cadre du salon «Global Industrie » et par l'augmentation du nombre 
d’évènements labéllisés « mixité » dans le cadre de la semaine de l’industrie. 
 
 
Pour aller plus loin : Plan interministériel pour l’égalité Femmes Hommes 2023-2027 
 
Bien à vous, 
 

 



 
IMPORTANT : Si vous recevez ce mail en dehors de vos jours d’activité, vous n’avez pas à y répondre immédiatement, sauf en cas d'urgence exceptionnelle. 
 

       

              
 

 
                 
 

 
 

 

https://www.ensicaen.fr/osez-lapprentissage-edition-2023/

